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                Caen, le 18 mai 2026,  
 

 
Mesdames et Messieurs les membres de l’association française de droit rural 
section de Basse-Normandie. 
                                                       
Convocation à l’assemblée générale ordinaire 
 
Mesdames, Messieurs, Chers amis, 
 
Je vous invite à participer à l’assemblée générale ordinaire de la section de 
Basse-Normandie de l’association française de droit rural. 
 
📅 Vendredi 5 juin 2026 à 13h45 
 
📍 Cité Pontavice – Haras national du Pin – 61310 Le Pin-au-Haras 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1.​  Rapport moral, quitus au conseil d’administration 
2.​  Rapport financier, approbation des comptes de l’exercice 2025 
3.​  Les projets 2026 et 2027   
4.​  Questions diverses. 

 
 
Si vous ne pouvez assister à l’assemblée générale, vous pouvez adresser 
votre pouvoir ci-joint par mail : afdrbn@gmail.com 
 
�​ Un déjeuner est prévu sur place, à 12h30, avant notre assemblée 

générale, sur inscription. 
 
�​ à partir de 14h, Denis Rochard, maître de conférence à l’université 

de Poitiers, interviendra sur le droit de la chasse et l’ 
engrillagement des espaces naturels. 

 
Si vous connaissez certaines personnes intéressées pour adhérer à l’AFDR, 
vous pouvez les convier à la formation. 

 
Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, chers amis, en mes sentiments 
les meilleurs. 

 
 
 
Catherine ROUSSELOT 
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Association Française de Droit Rural Basse-Normandie 
INVITATION - FORMATION 

 
La section bas-normande de l'Association Française de Droit Rural vous invite à sa prochaine 
journée de formation 
 
📅 Vendredi 5 juin 2026 à 14h00 
 
📍 Cité Pontavice – Haras national du Pin – 61310 Le Pin-au-Haras 
 
Le droit de la chasse et l’engrillagement des espaces naturels 
Organisation et gestion du droit de chasse, responsabilité du fait du gibier, articulation avec les 
droits des propriétaires et des exploitants, et application de la loi du 2 février 2023 obligation de 
mise en conformité les clôtures avant le 1er janvier 2027. 
 
Par Denis ROCHARD, maître de conférences HDR en droit privé à l'Université de Poitiers, 
membre de l'Institut de Droit Rural et directeur du Diplôme Supérieur de Notariat. 
 
Denis Rochard dirige également le service de droit rural d'une étude notariale. Formateur 
régulier auprès des praticiens sur l'ensemble des matières du droit rural, il conjugue expertise 
académique et expérience du terrain. 
 
Journée validée au titre de la formation des avocats et des experts (3 h). 
 
Bulletin réponse  
 
A retourner pour le vendredi 29 mai, dernier délai accompagné de votre règlement à : 
AFDR - Me ROUSSELOT Catherine 154 rue Basse – bâtiment C - 14000 CAEN -  
afdrbn@gmail.com 
 
M/Mme ………………………………………………………………………………………………………...……………………………… 

Adresse ……………………………………………….............................................................................. 

…………………………………………………………………………..………………………………………………………………………….. 

Qualité …………………………………………………………………………………………………..………………………..…………… 

Tel    /___/___/___/___/___/    

Courriel ……………………………………………………………………………………………………………………... 

 
 Oui Non Coût 

Assemblée Générale à 13h45   / 
 

Repas à 12h30 
 

  30 euros 

Formation à 14h00 (pour les adhérents) 
 

  60 euros 

Formation à 14h00 (pour les non-adhérents 
ou ceux non à jour de leur cotisation) 

  75 euros 

TOTAL à régler  / 
 

/  

 
❑ Règlement par chèque à l’ordre de l’association française de droit rural Basse-Normandie 
❑ Règlement par virement sur le compte de l’AFDR Basse-Normandie :  
IBAN FR76 1027 8021 0100 0201 7910 184 - BIC CMCIFR2A – RIB 10278 02101 00020179101 84 
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Souhaite         ❑ une attestation de formation      ❑ une facture  
 
 
 
 

POUVOIR 
 
ASSOCIATION FRANCAISE DE DROIT RURAL de BASSE-NORMANDIE 
 
Assemblée générale ordinaire du 5 juin 2026 à Le Pin au Haras 
 
 
A retourner à :  
AFDR 
Me Catherine ROUSSELOT 
154 rue Basse 14000 CAEN 
Tél : 02 31 86 07 29 - afdrbn@gmail.com 
 
M/Mme ..…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Qualité ……………………………………………………………………………………………………………………… 
  
Tel ___/___/___/___/___/ 
 
Courriel …………………………………………………………………………………………...………………………… 
 
Adhérent (e) à l’association française de droit rural section de Basse-Normandie. 
 
Donne pouvoir à …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Pour me représenter et voter en son nom les résolutions mises au vote lors de l’assemblée 
générale ordinaire du 5 juin 2026, à Le Pin au Haras. 
 
 
Fait à ………………………………………………………………Le …………………………………………………..… 
 
 
Signature 
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